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Les efforts de désarmement ont enregistré, au fil des années, des succès remarquables. Ces 
initiatives n'étaient pas complètement aléatoires  ; elles visaient généralement à neutraliser et 
à retirer de la circulation des armes pouvant enfreindre le droit des conflits armés1. Les États 

ont interdit les armes chimiques en 1993, puis les armes à laser aveuglantes en 1995 et les mines 
antipersonnel en 19972. La campagne de désarmement la plus récente a conduit à l'interdiction des 
armes à sous-munitions (pour les pays qui adhèrent à la Convention sur les armes à sous-munitions 
de 2008)3. Quelles armes problématiques devraient faire l'objet d'un prochain traité d'interdiction ou 
de limitation ? Nombre de personnes pensent que ce devrait être les armes contenant de l'uranium 
appauvri4.

L'utilité et les applications militaires de l'uranium appauvri

L'uranium appauvri, qui est un sous-produit du processus d'enrichissement de l'uranium, est 
extrêmement dense. Il est utilisé principalement dans des alliages avec d'autres métaux pour fabriquer 
des munitions perforantes et pour renforcer le blindage des véhicules militaires5. Les projectiles 
perforants incendiaires qui contiennent de l'uranium appauvri sont conçus pour pénétrer dans des 
cibles telles que des chars, des véhicules blindés de transport de troupes et des abris fortifiés. Un 
pénétrateur en uranium appauvri ne contient pas de charge explosive mais utilise l'énergie cinétique ; 
sa densité et sa vitesse lui permettent de perforer des cibles sans se déformer ni perdre beaucoup 
de vitesse6. L'uranium appauvri prend feu à cause de l'énergie et de la chaleur qui se dégagent 
lorsqu'il entre en contact avec l'air à l'intérieur de la cible. Les éclats et le feu à l'intérieur du véhicule  
peuvent tuer ou blesser le personnel qui s'y trouve et, si un réservoir de carburant prend feu, le 
véhicule peut exploser. 

Environ 18 pays7 détiennent ou fabriquent des munitions contenant de l'uranium appauvri, 
mais ce sont surtout les États-Unis et le Royaume-Uni qui ont utilisé la plupart de ces munitions8. Ces 
deux pays affirment que l'utilisation de munitions à l'uranium appauvri se justifie sur un plan militaire 
car elles sont plus efficaces que celles au tungstène (l'autre option principale) pour pénétrer dans 
du blindage9. Ajoutons que l'uranium appauvri coûte moins cher que le tungstène et qu'il est plus 
largement disponible. La densité et la vitesse de l'uranium appauvri permettent aux pilotes qui lancent 
de telles armes de se trouver plus loin de la cible lorsqu'ils tirent, ce qui accroît leur sécurité10.
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La controverse autour de l'utilisation de l'uranium appauvri

Les applications militaires de l'uranium appauvri ont suscité des objections depuis les premiers essais 
sur le terrain lors de la guerre du Golfe de 199111. Après ce conflit, certaines personnes qui ont été 
ou auraient pu être en contact, directement ou indirectement, avec du métal ou des poussières 
d'uranium appauvri ont commencé à présenter diverses pathologies qui sont aujourd'hui connues 
collectivement comme le « syndrome de la guerre du Golfe »12. Après l'utilisation ultérieure d'uranium 
appauvri dans les Balkans, des troubles divers furent signalés chez certains membres du personnel 
militaire. L'on parle de « syndrome de la guerre des Balkans »13. Il n'a jamais pu être établi de lien 
probant entre l'uranium appauvri et ces affections14. Les États qui jugent que l'utilisation de l'uranium 
appauvri se justifie sur le plan militaire rejettent la possibilité d'un lien de cause à effet15. Mais, comme 
le note Fahey, l'absence de preuve ne devrait pas être interprétée comme la preuve d'une absence 
car il n'y a eu que peu d'études sur le long terme de soldats ou de civils dont l'exposition à l'uranium 
appauvri est confirmée16. Aucune étude épidémiologique poussée n'a été réalisée dans les régions où 
l'uranium appauvri a été utilisé, à savoir en Afghanistan, en Bosnie, en Iraq, au Kosovo, au Koweït et 
en Serbie. 

Malgré l'insuffisance des connaissances actuelles sur les 
effets de l'exposition à l'uranium appauvri, ce serait faire preuve 
de négligence que d'écarter la possibilité d'un rapport de cause 
à effet. Il est incontestable que l'uranium appauvri est toxique 
et radioactif17, et il est reconnu comme dangereux pour la 
santé humaine dans certains cas d'exposition18. Les personnes 

les plus exposées sont celles qui se trouvent à l'intérieur des cibles touchées par un pénétrateur en 
uranium appauvri et celles qui entrent dans ces cibles tout de suite après l'impact19. Les civils qui 
vivent près des sites touchés peuvent être aussi en danger. Les expériences menées en laboratoire 
sur des animaux ou des cellules humaines fournissent de plus en plus d'éléments pour démontrer un 
lien entre l'exposition à l'uranium appauvri et l'apparition de pathologies. En outre, les quelques tests 
qui ont été réalisés montrent que le contact avec d'importantes quantités d'uranium appauvri peut 
provoquer des pathologies comme des lésions rénales ou des cancers20.

Le statut actuel de l'uranium appauvri dans le droit du désarmement

D'aucuns considèrent que le droit international interdit déjà les armes contenant de l'uranium 
appauvri, même s'il n'existe pas de traité de désarmement portant expressément sur ces armes21. 
Les armes à l'uranium appauvri ont certaines caractéristiques d'armes (classiques ou de destruction 
massive) déjà visées par des instruments de maîtrise des armements. Si les armes à l'uranium appauvri 
sont toxiques et radioactives et si elles peuvent avoir des effets incendiaires ou toxiques, elles ne 
correspondent pas pour autant aux définitions juridiques des armes nucléaires, radiologiques, toxiques, 
chimiques, empoisonnées ou incendiaires. De manière générale, le droit international retient comme 
caractéristique déterminante de ces armes le fait qu'elles sont spécialement conçues (ou utilisées) 
pour tuer ou blesser au moyen de leurs propriétés caractéristiques spécifiques, ce qui n'est pas le cas 
des armes à l'uranium appauvri. 

Les armes à l'uranium appauvri ne sont pas des armes nucléaires

Faute de convention internationale interdisant les armes nucléaires, il n'existe pas de définition 
universellement admise. Les limitations actuelles portant sur la fabrication et l'utilisation d'armes 
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nucléaires laissent toutefois penser que les armes à l'uranium appauvri ne peuvent être considérées 
comme des armes nucléaires.

Le Protocole III, relatif au contrôle des armements, au Traité de Bruxelles modifié de 1954 
définit une arme atomique comme toute arme qui contient ou est conçue pour contenir ou utiliser 
un combustible nucléaire ou des isotopes radioactifs et qui, par explosion ou autre transformation 
nucléaire non contrôlée ou par radioactivité du combustible nucléaire ou des isotopes radioactifs, 
est capable de destruction massive, dommages généralisés ou empoisonnements massifs22. L'article 
premier alinéa c) du Traité sur une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud-Est définit une arme 
nucléaire comme « tout dispositif explosif capable de libérer de l'énergie nucléaire par désintégration 
nucléaire spontanée, mais l'expression ne couvre pas les moyens de transport ou les vecteurs de ces 
dispositifs s'ils peuvent en être séparés et n'en constituent pas une partie indivisible »23.

Les armes à l'uranium appauvri ne sont pas des engins explosifs et ne sont pas utilisées dans le 
but de tuer par rayonnement. La question de savoir si ces armes sont capables de destruction massive, 
de dommages généralisés ou d'empoisonnements massifs n'est pas réglée. De toute façon, la Cour 
internationale de Justice a conclu dans son avis consultatif sur la Licéité de la menace ou de l'emploi 
d'armes nucléaires que « Ni le droit international coutumier ni le droit international conventionnel ne 
comportent d'interdiction complète et universelle de la menace ou de l'emploi des armes nucléaires 
en tant que telles »24.

Les armes à l'uranium appauvri ne sont généralement pas des armes radiologiques

Les armes radiologiques ou à rayonnement sont conçues pour tuer ou blesser en conséquence directe 
de la dispersion d'un rayonnement – en général au moyen d'une explosion – et du déclenchement 
d'une maladie des rayons. Les bombes sales sont un exemple de ce type d'armes. Si les projectiles 
perforants contenant de l'uranium appauvri peuvent avoir comme effet secondaire d'entraîner un 
rayonnement lorsqu'ils frappent une cible, ce n'est pas l'objectif premier ni l'effet principal de leur 
utilisation. L'on ne peut cependant pas exclure la possibilité que de l'uranium appauvri soit utilisé dans 
une bombe sale dans l'intention manifeste de tuer des civils. Il n'est donc pas exclu qu'une arme à 
l'uranium appauvri puisse être considérée dans certains cas (limités) comme une arme radiologique.

Les armes à l'uranium appauvri ne sont pas des armes chimiques

Les armes à l'uranium appauvri ne semblent pas répondre à la définition des armes chimiques énoncée 
dans l'article II de la Convention sur les armes chimiques de 1993. L'uranium appauvri ne figure pas 
parmi les produits chimiques et précurseurs énumérés dans l'Annexe sur les produits chimiques de la 
Convention. Les armes à l'uranium appauvri ne sont pas spécifiquement conçues pour provoquer la 
mort ou d'autres dommages par l'action toxique des produits chimiques toxiques et leurs précurseurs. 
Si le Protocole de 1925 concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou 
similaires et de moyens bactériologiques n'exige pas expressément qu'il s'agisse d'effets principaux et 
non pas secondaires ou involontaires de l'utilisation d'une arme, la majorité des juristes estiment que 
cette exigence est implicite25. Dans le cas de l'uranium appauvri, ses effets chimiques toxiques sont un 
effet secondaire de son utilisation au combat.

Les armes à l'uranium appauvri ne sont pas des armes biologiques ou à toxines

Les armes à l'uranium appauvri ne correspondent pas à la définition des armes biologiques énoncée 
dans la Convention sur les armes biologiques ou à toxines de 1972 qui porte sur «  [d]es agents 
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microbiologiques ou autres agents biologiques, ainsi que des toxines  » et sur «  [d]es armes, de 
l'équipement ou des vecteurs destinés à l'emploi de tels agents ou toxines à des fins hostiles ou dans 
des conflits armés » (Article premier). La Convention sur les armes biologiques ou à toxines ne donne 
pas de définition des armes bactériologiques (biologiques). Il est toutefois admis qu'elles s'entendent 
des armes diffusant des organismes vivants, qui peuvent tuer ou blesser lorsqu'elles sont utilisées à des 
fins hostiles26.

Les armes à l'uranium appauvri en tant qu'armes classiques

Peu d'armes classiques sont visées par le droit de la maîtrise des armements. Les armes contenant de 
l'uranium appauvri et celles auxquelles elles ressemblent apparemment le plus, les armes incendiaires 
et les armes empoisonnées, ne figurent pas parmi celles qui le sont. 

Les armes à l'uranium appauvri ne sont pas des armes incendiaires

Le Protocole III à la Convention sur certaines armes classiques stipule que les armes incendiaires 
ne comprennent pas les munitions qui sont conçues pour combiner des effets de pénétration, de 
souffle ou de fragmentation avec un effet incendiaire, par exemple les projectiles perforants, les 
obus à fragmentation, les bombes explosives et les munitions similaires à effets combinés où l'effet 
incendiaire ne vise pas expressément à infliger des brûlures à des personnes, mais doit être utilisé 
contre des objectifs militaires, par exemple des véhicules blindés, des aéronefs et des installations ou 
des moyens de soutien logistique. (Article premier par. 1 b) ii)). Cela exclut clairement les munitions 
à l'uranium appauvri.

Les armes à l'uranium appauvri ne sont pas des armes empoisonnées

Le poison ou les armes empoisonnées sont expressément conçus ou destinés à avoir un tel effet. 
La CIJ estime que dans la pratique des États, « ces termes ont été entendus dans leur sens ordinaire  
comme couvrant des armes dont l'effet premier, ou même exclusif, est d'empoisonner ou  
d'asphyxier  »27. Les effets toxicologiques de l'uranium appauvri sont secondaires et fortuits. La CIJ 
n'ayant pas voulu considérer les armes nucléaires comme des armes empoisonnées28, il en découle 
que la définition exclut forcément les armes à l'uranium appauvri dont les effets toxicologiques sont 
relativement moins marqués.

L'utilisation de l'uranium appauvri constitue-t-elle une violation du droit des 
conflits armés ?

L'uranium appauvri ne faisant l'objet d'aucun accord de désarmement, les seules possibilités de limiter 
son utilisation ne peuvent venir pour l'instant que du droit des conflits armés. À l'exception des armes 
empoisonnées29 et des balles qui s'épanouissent dans le corps humain30, le droit des conflits armés 
n'établit aucune interdiction absolue d'utiliser la moindre arme. Cela signifie que la licéité de l'emploi 
des armes doit être examinée, en vertu du droit des conflits armés, au cas par cas. 

Au combat, l'emploi d'armes est largement guidé par le principe interdisant les maux superflus 
aux combattants et les règles de la distinction et de la juste proportion. Ces principes du droit des 
conflits armés sont les plus pertinents pour juger de l'utilisation d'uranium appauvri. 
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Le principe interdisant les maux superflus aux combattants

Les « principes cardinaux » du droit des conflits armés31 interdisent d'employer des armes de nature ou 
conçues pour causer (ou ayant pour effet de causer)32 des maux superflus ou des souffrances inutiles 
aux combattants33. Il existe un seuil de maux pouvant être considérés comme superflus, autrement 
dit « des souffrances supérieures aux maux inévitables que suppose la réalisation d'objectifs militaires 
légitimes »34. Ainsi, une arme franchit ce seuil dès lors qu'elle aggrave inutilement les souffrances de 
combattants qui seraient tués de toute façon ou si elle rend leur mort inévitable alors qu'il ne serait 
pas nécessaire de les tuer35. Même dans de tels cas, avant de pouvoir parler de maux superflus, il faut 
évaluer la nécessité militaire de l'emploi de l'arme. Si l'arme procure un avantage militaire ne pouvant 
être obtenu autrement, les maux seront justifiés car ils ne seront pas inutiles ni superflus. 

La question de savoir si ce principe concerne uniquement les armes antipersonnel ou aussi 
les armes antimatériel est un sujet de désaccord36. S'il ne devait s'appliquer qu'aux premières, cela 
signifierait que le droit des conflits armés ne prévoirait que peu de limitations de l'emploi des armes 
à l'uranium appauvri contre les combattants puisqu'elles sont conçues et utilisées principalement 
comme armes antimatériel. Le principe peut et est appliqué aux deux types d'armes aussi bien au 
stade de l'examen de la légalité des armes que lors des opérations militaires37.

Si le principe était appliqué aux armes à l'uranium appauvri utilisées contre du matériel et du 
personnel, il faudrait déterminer si les souffrances des combattants franchissent le seuil des maux 
superflus. Dans l'affirmative, ces maux sont-ils nécessaires (et donc plus superflus) car aucune autre 
arme ne peut égaler ou dépasser les résultats d'une arme à l'uranium appauvri ? L'on peut difficilement 
répondre par l'affirmative à ces questions quand l'uranium appauvri est utilisé contre du matériel. 
L'on manque de données sur les effets de l'uranium appauvri pour pouvoir affirmer avec certitude 
que l'uranium appauvri entraîne, dans tous les cas, une incapacité permanente des combattants ou 
qu'il rend leur mort inévitable. Quant aux États utilisateurs, ils affirment qu'il n'existe pas de munition 
présentant une utilité militaire comparable. Le tungstène serait quand même suffisant dans la majorité 
des cas. Comme il semble n'y avoir aucune nécessité militaire d'utiliser de l'uranium appauvri contre 
du personnel, et dès lors que les souffrances des combattants constituent des maux superflus, l'emploi 
d'uranium appauvri peut être considéré comme une violation du principe car il existe des manières 
beaucoup plus efficaces de neutraliser les combattants.

Le principe de distinction et la règle de la juste proportion

Même si l'on ne peut dire que l'uranium appauvri viole, en soi, le principe de la distinction entre 
combattants et civils (codifié dans l'article 51 du Protocole additionnel I de 1977 aux Conventions 
de Genève), l'on peut penser, dans certains cas, que son utilisation constitue une attaque sans 
discrimination. Comme l'utilisation d'armes à l'uranium appauvri dans les combats entraîne une 
diffusion incontrôlée d'uranium appauvri38, l'on peut dire que cela correspond aux « méthodes ou 
moyens de combat dont les effets ne peuvent pas être limités » qui constituent des attaques sans 
discrimination selon l'article  51 par.  4  c) du Protocole additionnel aux Conventions de Genève 
(Protocole I). Il est impossible de circonscrire la diffusion de l'uranium appauvri lorsque ces armes sont 
employées contre des objectifs militaires situés en zones urbaines Sachant que la plupart de l'uranium 
appauvri se propage dans un rayon de 50 mètres autour de son point de diffusion, mais qu'il peut, 
immédiatement après l'impact, se retrouver à 400 mètres du site touché39, toute personne civile se 
trouvant dans ce rayon court le risque d'être exposée à ses effets toxiques et radioactifs. 

Concernant une autre définition pertinente d'une attaque sans discrimination, l'on peut 
difficilement dire de manière catégorique que l'emploi d'armes à l'uranium appauvri contre des 
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biens militaires fera systématiquement, parmi la population civile, des morts et des blessés dans des 
proportions excessives40, faute d'une certitude absolue concernant les effets des armes à l'uranium 
appauvri et la difficulté à se prononcer sur la nature excessive de leurs effets par rapport à la nécessité 
militaire de leur utilisation militaire.

Le principe de précaution

Les parties à un conflit armé doivent veiller à ce que ceux qui préparent ou décident une attaque 
prennent des précautions pour réduire au minimum les effets sur les populations civiles (art. 57 
du Protocole additionnel  I de 1977 aux Conventions de Genève). L'article  57 par.  2  a)  ii) est 
particulièrement intéressant. Il stipule que les responsables militaires doivent «  prendre toutes les 
précautions pratiquement possibles quant au choix des moyens et méthodes d'attaque en vue d'éviter 
et, en tout cas, de réduire au minimum les pertes en vies humaines dans la population civile, les 
blessures aux personnes civiles et les dommages aux biens de caractère civil qui pourraient être causés 
incidemment ». L'article 57 par. 2 a) iii) impose aux parties de « s'abstenir de lancer une attaque dont 
on peut attendre qu'elle cause incidemment des pertes en vies humaines dans la population civile, 
des blessures aux personnes civiles, des dommages aux biens de caractère civil, ou une combinaison 
de ces pertes et dommages, qui seraient excessifs par rapport à l'avantage militaire concret et direct 
attendu ». Cela pourrait constituer, avec l'article 51 par. 4) c) une base légale pour interdire l'utilisation 
de l'uranium appauvri. 

Les parties à un conflit armé sont également tenues, dans la mesure de ce qui est pratiquement 
possible, de prendre les précautions nécessaires pour protéger contre les dangers résultant des 
opérations militaires la population civile, les personnes civiles et les biens de caractère civil soumis 
à leur autorité (alinéa c de l'article 58 du Protocole additionnel  I de 1977). Ce pourrait être une 
base juridique pour exiger des États qu'ils prennent des mesures de décontamination pour limiter les 
dangers que représente, pour les populations civiles, l'emploi d'armes à l'uranium appauvri.

L'heure d'une interdiction des armes à l'uranium appauvri est-elle venue ?

Les projectiles contenant de l'uranium appauvri ne sont pas interdits ni limités par le droit coutumier 
et le droit conventionnel du désarmement. La licéité de l'emploi d'armes à l'uranium appauvri lors 
des hostilités doit être examinée au cas par cas. L'on doit pouvoir soutenir, dans certains cas, que  

l'utilisation de telles armes constitue une violation du principe 
interdisant de causer des maux superflus, surtout lorsqu'elles 
sont utilisées à des fins antipersonnel, et même dans certains cas 
d'utilisations antimatériel lorsqu'une autre arme serait suffisante. 

L'utilisation d'uranium appauvri pourrait, dans certains cas, constituer une violation du principe de 
distinction notamment lorsqu'elle intervient dans des zones très peuplées où les civils risquent d'être 
exposés en raison du caractère non discriminatoire de ces armes. 

Vu ce que nous savons déjà sur la toxicité et la radioactivité de l'uranium appauvri, une stratégie 
consistant à espérer que tout ira bien tout en envisageant le pire signifierait de renoncer à l'utilisation des 
armes à l'uranium appauvri tant que leurs effets ne seront pas mieux connus. Après tout, si l'hypothèse 
la plus pessimiste est avérée, il sera très difficile d'éliminer toutes les traces d'uranium appauvri déjà 
diffusées41. La sécurité maximale des troupes amies et ennemies et celle des populations civiles ne 
pourra être garantie que si les États utilisateurs acceptent d'observer un moratoire sur l'emploi d'armes 
à l'uranium appauvri en attendant les résultats d'autres recherches ou si une interdiction d'employer 
et diffuser de telles armes est adoptée.

La licéité de l'emploi d'armes à 
l’uranium appauvri lors des hostilités 
doit être examinée au cas par cas.
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Comme il est peu probable que ces États décident d'adhérer librement à un moratoire, la 
meilleure façon d'avancer sur cette question serait que d'autres États et la société civile décident 
de faire des armes à l'uranium appauvri l'objet d'un prochain traité de désarmement et s'engagent 
activement pour défendre ce projet. Il est tout aussi peu probable que les États utilisateurs acceptent 
d'adhérer à un traité interdisant la possession et l'emploi d'armes à l'uranium appauvri. Une campagne 
de désarmement qui aboutirait à une interdiction permettrait d'accroître l'opprobre que susciterait 
l'utilisation de telles armes – même pour des États non parties – et limiterait leur prolifération. Une 
campagne pour interdire la possession et l'emploi d'armes à l'uranium appauvri pourrait-elle maintenant 
prendre de l'envergure  ? C'est du moins ce que peuvent laisser penser de récentes décisions. En 
décembre 2007, l'Assemblée générale des Nations Unies a adopté sa première résolution sur les 
armes à l'uranium appauvri par laquelle elle priait «  le Secrétaire général de solliciter les vues des 
États Membres et des organisations internationales compétentes sur les effets de l'emploi d'armes et 
de munitions contenant de l'uranium appauvri »42. Le 22 mai 2008, le Parlement européen a adopté 
sa résolution la plus ferme sur l'uranium appauvri dans laquelle il « renouvelle avec force son appel à 
tous les États membres et aux pays membres de l'OTAN d'imposer un moratoire sur l'emploi d'armes 
contenant de l'uranium appauvri, de redoubler d'efforts en vue de leur interdiction mondiale »43.

Notes 

«  Pour adopter la Convention sur certaines armes classiques et la Convention d1.	 'Ottawa interdisant les mines 
antipersonnel, les États se sont fondés sur l'interdiction d'employer "des armes, des projectiles et des matières ainsi 
que des méthodes de guerre de nature à causer des maux superflus". » (non souligné dans le texte). J.-M. Henckaerts 
et L. Doswald-Beck, 2005, Customary International Humanitarian Law, Volume 1: Rules, Cambridge, Cambridge 
University Press et Comité international de la Croix-Rouge (CICR), p. 242.
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